
 
 
 
 
 
 
 
 

Thème états généraux du 22 mars 2024 pôle APF France handicap 49 

Droit d’accéder à tout, de se loger et la liberté d’aller et venir 

Plusieurs thématiques ont été abordées : 

1- Les transports 

Avoir plus de transports adaptés, les personnes peuvent aller en concert mais ne 

peuvent pas revenir faute de transport adapté en soirée. Sensibiliser les chauffeurs aux 

différents types de handicap. Ces derniers refusent de descendre les rampes 

régulièrement. 

Adaptation des transports adaptés y compris en milieu rural 

Revoir avec la SNCF qui met des mesures incohérentes pour les personnes. La SNCF 

ne prend pas en compte la personne si elle a 2 minutes de retard. 

2- Logement  

Difficulté de trouver un logement adapté et accessible. Les normes PMR peuvent être 

respectées mais ne conviennent pas à tous. 

Les ascenseurs sont en panne de manière régulière, privant les personnes en fauteuil 

de leur liberté d’aller et venir. 

Les portes de rez de chaussée sont lourdes, empêchant les personnes de sortir. 

Travailler avec les bailleurs pour les sensibiliser aux différents types de handicap 

Les démarches pour adapter son logement sont difficiles et longues. Revoir les 

dossiers et les délais de réponse pour les personnes.  

3- Accessibilité  

 

Revoir pour que les animaux guides soient acceptés partout 

Permettre aux personnes d’aller sur tous les divertissements : concerts, cinémas 

Solutions pour que les places de parking réservées ne soient pas utilisées par d’autres : 

système de badge pour baisser le plot qui irait avec la carte mobilité inclusion/faire une 

action forte auprès des maires des communes pour que des sanctions soient appliquées. 

 

Vigilance pour les places de parking végétalisées, impossible de rouler dessus 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

Relancer la démarche d’accessibilité auprès des commerces qui ne sont pas encore 

accessibles 

 

Impossibilité de prendre le métro du fait de la non accessibilité 

 

 

 

4- Aide humaine 

Valoriser les aides humaines. Beaucoup de PCH ne sont pas mises en place faute de 

personnel. 

 

Solutions : 

 

Positionner un élu/adjoint référent du handicap dans chaque conseil municipal 

Positionner des personnes en situation de handicap dans les réunions projets immobiliers ou 

autres 

Sensibiliser de manière forte les sociétés de transport 

 

 

 

     



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


